
LÉGISLATURE 2020-2025
DÉLIBÉRATION PR-1471 I

SÉANCE DU 6 SEPTEMBRE 2022

Crédit de 19 247 600 francs net destiné à la construction d’un groupe 
scolaire complet, situé sur le site de l’ancienne caserne des Vernets, 

parcelles Nos 4325 et 4084 de Genève-Plainpalais (PR-1471 I)

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984; 

sur proposition du Conseil administratif, 

décide: 

à l’unanimité, soit par 60 oui

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
33 676 300 francs destiné à la construction d’un groupe scolaire complet, 
situé sur le site de l’ancienne caserne des Vernets, parcelles Nos 4325 et 
4084 de Genève- Plainpalais, dont à déduire une participation cantonale de 
1 830 900 francs pour la dépollution du site et la démolition des éléments 
construits, une participation du groupe Ensemble de 1 082 400 francs pour 
la mise en oeuvre des aménagements de la zone C des espaces publics, 
une subvention d’investissement de 11 200 000 francs du Fonds inter-
communal pour le développement urbain (FIDU) pour la construction de 
16 nouvelles salles de classe, une subvention de 252 800 francs du Fonds 
énergie des collectivités publiques et une Rétribution unique (RU) de 
62 600 francs de Pronovo pour la construction de la centrale photovoltaïque, 
soit 19 247 600 francs net. 

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue 
à l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom 
de la Ville de Genève, à concurrence de 33 676 300 francs. 

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier, à laquelle il 
convient d’ajouter le crédit d’étude voté le 20 juin 2018 (PR-1283, N° PFI 
031.096.01), soit un total de 21 873 600 francs, sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie 
au moyen de 30 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève 
de 2025 à 2054. 

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier 
ou modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant 
partie du périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.
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